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Partie II - MANUEL DE L’USAGER 
 

 

Cette partie a pour objet de vous aider à une bonne prise en main de la procédure de 

dépôt dématérialisé mise en place par la Collectivité Territoriale de Martinique et 

réalisée grâce à la plateforme demarches-simplifiees.fr  

(DINUM) 
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1 ACCEDER A LA PROCEDURE DE DEPOT D’UN DOSSIER 

1.1 Présentation de la démarche 

Lien d’accès : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ctm-dossier-sinistres-beryl 

 

1.2 Connexion sur demarches-simplifiees.fr 

Pour accéder à la démarche, vous devez être connecté au préalable. 

Il existe 3 cas de connexion : 

 L’usager ne possède pas de compte et souhaite se connecter pour la première fois : Il doit créer 
son compte en utilisant le bouton ci-dessous. 

 
 

Il va ensuite entrer son e-mail, choisir un mot de passe et cliquer sur « se connecter ». 

 

 L’usager possède déjà un compte sur demarches-simplifiees.fr : cliquer sur le bouton ci-
dessous puis renseigner l'e-mail et le mot de passe de connexion 
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 L’usager possède un compte France Connect : cliquer sur le bouton « France Connect » ci-

dessous puis, choisir un compte de connexion en cliquant sur un des boutons (La Poste, Ameli, 
etc.), entrer les identifiants liés au compte sélectionné. 
La redirection vers demarches-simplifiees.fr est automatique. 

 

 
 

S'il s'agit d'une première inscription, un lien vous sera envoyé par e-mail afin de valider 
votre inscription. 

Veillez à consulter les courriers indésirables, spams ou e-mails promotionnels vers 
lesquels l'e-mail de validation peut être redirigé automatiquement. Par ailleurs, si vous 
ne recevez pas cet e-mail assurez-vous que vous ne disposez pas un filtre anti-spam 
qui bloquerait la réception de celui-ci.  
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2 EFFECTUER UNE DEMANDE DE SUBVENTION 

2.1 Commencer la démarche en ligne 

 
Après consultation des différentes rubriques (objet de la démarche, organismes ciblés, pièces 

justificatives à fournir, …), cliquer sur le bouton : 

 

2.2 Identifier l’établissement demandeur 

Ce télé-service vise le type d’usager « entreprise » ou « organisme » possédant un numéro 
SIRET. 
La première information demandée est donc le numéro SIRET permettant ainsi de récupérer des 
informations juridiques et financières auprès de l'INSEE et d'Infogreffe. 
Après avoir indiqué le numéro SIRET et cliqué sur le bouton « Valider », un récapitulatif des 
informations récupérées s'affiche comme suit : 
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Une fois les informations relatives à l'établissement vérifiées, cliquer sur le bouton "Continuer avec 
ces informations". Vous êtes alors redirigé vers le formulaire de saisie de la demande. 

2.3 Remplir le formulaire 

Remplissez avec soins les champs demandés. 

ATTENTION : Les champs à côté desquels figure un astérisque * (étoile) sont obligatoires. 
Cela signifie que le dépôt du dossier est conditionné par le remplissage de ces champs. 

Exemple : 

 

2.4 Fournir les pièces justificatives obligatoires 

Le dépôt du dossier nécessite l’ajout de pièces-jointes afin de fournir des documents justificatifs. 

Pour chaque document demandé, cliquer sur le bouton « Choisir un fichier », sélectionner un 
fichier puis cliquer sur "Ouvrir". 

 

Le nom du fichier sélectionné apparait à côté du bouton et la pièce est alors enregistrée. 
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Remarque : La capacité maximale d’ajout de pièce-jointe est de 200 Mo au total par 
enregistrement. 
Si l'ensemble des pièces-jointe dépasse 200 Mo au moment de cliquer sur le bouton « Enregistrer 
», il vous faudra faire différents enregistrements successifs du dossier afin d’ajouter les pièces 
jointes une par une (cliquer sur « Enregistrer » à chaque ajout de pièce). 

Les formats de pièces-jointes acceptés sont : .pdf, .jpg, .jpeg, .png 

2.5 Enregistrer le dossier et le reprendre plus tard pour le compléter 

Votre dossier est automatiquement enregistré dans un mode « brouillon » : 

 
Vous êtes averti de l’enregistrement de votre dossier par mail : 
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Si vous voulez terminer de remplir le formulaire plus tard, il vous suffit de fermer la page du 
formulaire. L’enregistrement du brouillon est automatique. 

Quand vous irez à nouveau sur votre dossier, vous pourrez reprendre votre démarche là où vous 
l'avez laissée. 

Le brouillon est accessible depuis votre espace personnel et peut être modifié, complété à tout 
moment (terminer la saisie du formulaire et ajouter les pièces jointes manquantes). 

2.6 Déposer le dossier 

Avant le dépôt du dossier, vous devez cocher les cases d’engagement qui vous sont présentées. 
Ces champs sont obligatoires et conditionnent le dépôt du dossier. 

 

 

Puis vous allez cliquer sur le bouton « Déposer le dossier ». 
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ATTENTION : C’est l’appui sur le bouton « Déposer le dossier » qui permet le dépôt effectif 
de votre dossier et la transmission au service instructeur. 

 

Il s’affiche alors à l’écran le message de confirmation du dépôt : 

 
 

3 ACCEDER AU SUIVI DE MON DOSSIER 

3.1 Présentation du tableau de bord 

En se connectant avec son adresse e-mail et son mot de passe, l'usager a accès à son tableau de 
bord : 
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3.2 Information sur les différents statuts d'un dossier 

Brouillon : 

Une fois la démarche débutée par l'usager, le dossier est enregistré et celui-ci possède le statut 

de «  brouillon  » 

Ce statut vous permet de compléter votre dossier progressivement, à votre guise. 

 

Le mode brouillon permet d’enregistrer les informations renseignées dans le formulaire sans que 
le dossier ne soit rendu visible par le service instructeur. Le dossier reste dans ce statut tant que 
l'usager ne l'a pas déposé. 

Votre dossier devra être complet (toutes les informations obligatoires saisies et toutes les 
pièces justificatives données) pour être déposé (transmis à l’administration). 

En construction : 

Une fois le dossier déposé, son statut passe du statut « brouillon » au statut « en construction » 
dans la plateforme. 
Le statut « en construction » indique que le dossier peut être traité par l’administration. 
L'usager peut encore modifier le dossier tant que le dossier reste dans ce statut. 
 
En instruction : 

Suite au contrôle des informations et à l’examen des pièces justificatives, le dossier passera au 
stade de l’instruction. 
Le dossier « en instruction » est pris en charge par le service compétent pour l’instruction. 
Il ne peut plus être modifié, mais est toujours consultable par l'usager. 
 

 

3.3 Consulter un dossier 

Afin d'accéder au détail d'un dossier, cliquer sur celui-ci pour afficher le tableau de bord du dossier 
concerné. 

Les fonctionnalités sont disponibles par les onglets présentés : 

Cliquez sur l'onglet "Demande" pour consulter l'intégralité du dossier soumis. 
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Aperçu du tableau de bord d'un dossier pour un usager 

 

3.4 Modifier un dossier 

Le demandeur a la responsabilité de la modification du dossier dépossé et lui seul est habilité à le 
faire. Un dossier peut être modifié s'il est en brouillon ou en construction. Pour cela cliquer sur le 
bouton "Modifier mon dossier" en haut à droite : 

 

 
IMPORTANT : Une fois les modifications effectuées, n'oubliez pas de cliquer sur le bouton 
qui permet d’enregistrer les modifications du dossier, situé en bas de page : 

 
ATTENTION : L’Option Co-construction du dossier ne sera pas utilisée pour cette 

démarche. Le bouton suivant ne sera pas utilisé. 

 

 

3.5 Utiliser la messagerie interne pour contacter le service instructeur 

 
Tous les échanges, au sujet de votre demande de subvention, entre vous et 
l’administration, se feront via cet Espace de Messagerie dédié. 

 

L’onglet "Messagerie" est intégré au dossier : Il permet de communiquer directement avec le 
service instructeur. 

La messagerie contient le récapitulatif de tous les échanges réalisés. 

Exemple : 
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Après avoir saisi le corps du texte, cliquer sur le bouton « Envoyer le message ». 

Une fois l'instruction du dossier terminée et la décision prise, l'usager n'aura plus accès à l’espace 
de messagerie décrit ci-dessus.  
 

3.6 Répondre à une demande de correction du service instructeur 

Un dossier à corriger est un dossier qui a été consulté par l'instructeur. Ce dernier demande à 

l'usager d'apporter des modifications afin de pouvoir instruire le dossier (par exemple modifier une 

pièce jointe, ...). 

La mention "A CORRIGER" s'affiche sur le dossier : 
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Vous devez effectuer la correction demandée dans votre dossier et « Déposer la modification » 

pour qu’elle soit vue par l’instructeur à l’aide du bouton  : 

 

3.7 Prendre connaissance de la décision prise par la CTM 

Après la phase d’instruction, votre dossier sera présenté en Conseil Exécutif. La notification de 

décision du Président du Conseil Exécutif vous parviendra par voie postale. 
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